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CCE ALF 18 et 19 février  

Identité des sites : une mauvaise réponse 

à une bonne question ! 
 

 
 
 
    

D’autres réponses à trouver ! 

Dernièrement, suite à tous les plans de 
restructurations, les élus ont rappelé la 
problématique des sites fragilisés : 
pyramides des âges inquiétantes (il faut 
recruter !), sous-charges de travail dans 
certains secteurs, activités à revoir (il faut 
de nouvelles activités !), le déséquilibre 
Paris-Province... A ces questions si 
légitimes, la direction répond par un 
projet « Identité des sites », mais les 
réponses sont trop partielles, et génèrent 
plus de contestations que d’approbations. 
Comment aborder sereinement un tel 
projet en sacrifiant la R&D sur Vélizy ? 
Voir au verso avec les mouvements 
prévus par site. 

Paris-sud… 

Le projet propose la création d’un pôle 
Paris-sud regroupant Vélizy, Villarceaux, 
Ormes. Le site d’Ormes dépendrait de 
l’établissement de Villarceaux, ce qui est 
censé améliorer la relation entre ces sites 
et garantir ainsi la pérennité d’Ormes. Cela 
reste à prouver ! 

Ce projet prévoit la disparition de la R&D 
à Vélizy avec un transfert massif de 552 
personnes vers Villarceaux. Cela provoque 
la colère des salariés concernés. On peut le 
comprendre quand on connaît les 
conditions de transport en région 
parisienne : ce transfert entraînerait une 
dégradation des conditions de travail pour 
la majeure partie des salariés. L’idée de 
faire de Villarceaux le centre-phare de 
R&D en France est perçue comme un 
simple affichage ! L’idée d’un campus 
R&D Paris-sud sans déménagements 
inutiles paraît suffisante à nos yeux. 

Bretagne-Atlantique… 

Le projet propose de rassembler les 
établissements de Lannion, Orvault, 
Rennes sous la bannière « Bretagne-
Atlantique », sans changement juridique.  

Ceci en renforçant sur Lannion le  LTE 
et QACC EMEA, et en transférant le 
SDM (R&D bases de données) vers 
Orvault. Orvault/Rennes renforcerait ses 
pôles End to End, IOT, applications 
(SDM), IMS et Multimedia mais verrait 
son pôle R&D LTE transféré. D’autres 
mouvements plus petits sont aussi prévus 
dans Services et Wireline. Finalement, 
l’apport net de charges serait de 58 
hommes/an vers Lannion, et de 75 
hommes/an vers Orvault/Rennes. A 
priori, la direction n’envisagerait pas de 
mobilité géographique coercitive depuis 
ou vers la province. 

De nouvelles activités sont 
nécessaires ! 

Ainsi rédigé, ce projet n’est pas 
acceptable. Le manque de concertation, 
les mobilités forcées en région 
parisienne, l’absence de nouvelles 
activités, les risques de retard sur les 
projets, l’approche franco-française alors 
que les charges doivent être globalement 
rééquilibrées, font que ce dossier ne peut 
pas aboutir à autre chose qu’à semer la 
pagaille ! La direction doit en tenir 
compte et ouvrir  des discussions sous 
un autre angle avec les élus et les 
opérationnels. Le problème d’apport de 
nouvelles activités est crucial pour sortir 
de cette impasse. Une volonté de gestion 
prévisionnelle des compétences et des 
emplois réelle et sur le long terme est 
indispensable. Savoir ce que l’on fera en 
France avant de dire où on le fera ! 

D’autres infos du CCE 

Lors du CCE, le transfert de 43 
personnes de GSM/MFS (Vélizy) vers le 
LTE d’ici fin 2010 a été annoncé. Par 
ailleurs, ont été annoncés les transferts en 
plusieurs étapes, des équipes NGN 
Mobile (Lannion) vers le LTE et 
WCDMA (39 personnes à terme). 

Pyramides 
d’âges, 
embauches, 
pérennité 
des sites, 
sous-
charges…  
 
 

Le problème 
des activités 
ne peut pas 
se régler  
qu’entre 
sites 
« français »! 
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La carte et le tableau de la ZIZANIE 
 

 


